ART. 3

N° 812
ASSEMBLEE NATIONALE
26 janvier 2009
LOGEMENT ET LUTTE CONTRE L’EXCLUSION - (n° 1207)
Commission
Gouvernemenr
AMENDEMENT N° 812

présenté par
M. Gosnat, M. Muzeau, Mme Amiable, M. ChassaigneAskensi, M. Bocquet,
M. Braouezec, M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, Dkesallangre, M. Dolez,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. aRaul,
M. Sandrier et M. Vaxes

ARTICLE 3

A la deuxiéme phrase de l'alinéa 23, substituemaots :
« aprés consultation »
les mots :

« sur proposition ».

EXPOSE SOMMAIRE

L'emploi des fonds issus de la collecte du 1% seifaire sur proposition des partenaires
sociaux afin de maintenir le caractere paritairéadgestion de la PEEC.



